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Le CEPAN est une association, loi 1901, reconnue d’utilité publique depuis 2014. Son statut vous 
permet de soutenir ses missions : la protection animale, la sensibilisation et l’éducation du public, 
l’action sociale par son chantier d’insertion. 
 
Transformez une remise commerciale par un don : 
Sont fiscalement déductibles tous les dons à hauteur de 60 % pour les sociétés et organismes 
professionnels. Par exemple, un don de 1 000 € ne coûtera que 400 € après réduction fiscale.  
 

Extrait de l’article 238 bis du code général des impôts : 
 
1. Ouvrent droit à une réduction d'impôt les versements effectués par les entreprises assujetties à 
l'impôt sur le revenu ou à l'impôt sur les sociétés au profit : 

b) De fondations ou associations reconnues d'utilité publique ou des musées de France…, ainsi 
que d'associations culturelles ou de bienfaisance et des établissements publics des cultes 
reconnus d'Alsace-Moselle. La condition relative à la reconnaissance d'utilité publique est 
réputée remplie par les associations régies par la loi…. Un décret en Conseil d'Etat fixe les 
conditions de cette reconnaissance et les modalités de procédure permettant de l'accorder ; 

Lorsque les versements mentionnés au premier alinéa du présent 1 sont effectués sous forme de 
dons en nature, leur valorisation est effectuée au coût de revient du bien donné ou de la prestation 
de service donnée. 
 
2. Pour l'ensemble des versements effectués au titre du présent article, la fraction inférieure ou 
égale à 2 millions d'euros ouvre droit à une réduction d'impôt au taux de 60 % et la fraction 
supérieure à ce montant ouvre droit à une réduction d'impôt au taux de 40 %....  
 

Comment formaliser le don ? 
 
Dans le cadre d’un achat par l’association auprès de votre société, une partie de la somme est 
valorisée en don. 
Lors de l’enregistrement de la facture, le don fera l’objet d’un CERFA qui vous sera transmis. 
Ce dernier sera mentionné et joint à la déclaration de l’impôt sur les sociétés pour bénéficier de la 
réduction d’impôts. 
 
 
Vous remerciant pour votre soutien ! 

 
 

Jean-Marie MULON 
Directeur du Refuge de l’Arche et 

du Centre de Sauvegarde « Valentine et Jacques Perrin » 



 

 

Exemple de facture valorisant le don : 

 



 

 

Exemple de la page 2 du CERFA envoyé : 
 

 
 


